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Une renaissance!
Alors que la belle saison est à nos portes et qu’un vent de  
renouveau post-pandémique souffle enfin sur la ville, les prochains 
mois s’annoncent festifs à Salaberry-de-Valleyfield ! Nouveaux 
projets et bonnes nouvelles s’accumulent : plusieurs réalisations 
prévues dans le cadre de notre planification stratégique sont en 
cours. Le projet de réhabilitation du parc Marcil (voir p.6) nous 
permettra de transformer cet ancien dépotoir de 1 million de pi2 

en un site majestueux. La seconde édition du budget participatif 
(voir p.7) a permis à un projet citoyen d’aménagement de mobilier 
urbain au parc Delpha-Sauvé de se démarquer au vote du public. 
Puis, le conseil municipal a donné son aval au projet de poules 
urbaines, qui permettra aux propriétaires intéressés d’obtenir un 
permis de garde de trois à cinq poules (voir p. 3).

La programmation d’activités culturelles s’annonce tout aussi 
foisonnante (voir p.10). Forte de l’expérience de l’année dernière,  
la Ville vous revient avec une programmation estivale de proximité, 
où chaque quartier profitera d’activités pour petits et grands. 
La plage et la piscine demeureront aussi des destinations 
incontournables. Pour faciliter la gestion des accès, alors que 
des mesures sanitaires doivent être appliquées pour un certain 
temps encore, un nouveau système de réservation de billets est 
maintenant en fonction (voir p. 4).

Profitez de l’été ! Découvrez ou redécouvrez votre ville unique !

LE
MOT
DU
MAIRE

PROCHAINE SÉANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

Lyne Lefebvre
Quartier 
Grande-Île

Guillaume 
Massicotte
Quartier De La Baie

Jason Grenier
Quartier Nitro

Jacques Smith
Quartier 
Robert-Cauchon

Jean-Marc Rochon
Quartier 
Georges-Leduc

Patrick Rancourt
Quartier 
Jules-Léger

France Chenail
Quartier 
Champlain

Normand Amesse
Quartier 
Saint-Timothée

VOS CONSEILLERS MUNICIPAUX

Mardis 6 juillet et 17 août, 19 h
Public admis avec une capacité limitée

Parcours 
En vacances chez soi !
Laissez-vous inspirer par les parcours 
rafraîchissants et dépaysants suggérés 
sur le site touristique de Destination 
Valleyfield. La tournée rafraîchissante des 
parcs - Vélo et canaux - Tête à tête, côte à 
côte… - Faites trempette - Plaisir garanti 
entre amis! - Jetez l’ancre… Toutes ces 
propositions vous prouveront que l’on peut 
être en vacances chez soi.
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Normand Amesse
Quartier 
Saint-Timothée

Bienvenue aux poules
Un permis et des responsabilités

Vous pourrez bientôt consommer des œufs frais 
provenant de votre propre cour arrière! La Ville adoptera 
prochainement un règlement autorisant la garde de 
trois à cinq poules urbaines. Les citoyens admissibles, 
répondant aux critères établis par le règlement qui 
permet d’éviter les nuisances et de veiller au bien-être 
des animaux, peuvent d’ores et déjà se préparer en 
suivant ces étapes :

1. Vérifiez votre admissibilité et prenez connaissance 
du règlement : propriétés autorisées, nombre de 
poules et provenance, contrôle, construction ou 
installation du poulailler et de l’enclos, localisation 
et implantation, alimentation, salubrité et entretien, 
traitement des poules, etc.;

2. Suivez la formation obligatoire;

3. Signez le formulaire d’engagement;

4. Demandez un permis à partir du 14 juillet.

Les Services animaliers Salaberry-de-Valleyfield et 
le Service de l’urbanisme et des permis veilleront au 
respect du règlement.

Détails, formulaire et demande de permis :  
ville.valleyfield.qc.ca/poule
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Pourquoi  
un règlement  
d’arrosage ?
Consommer moins et au bon  
moment permet d’éviter le  
fonctionnement excessif et  
coûteux des pompes à l’usine  
de filtration et du traitement de 
l’eau. Les pointes de consom-
mation peuvent provoquer une 
baisse de pression, qui pourrait 
être inquiétante en cas de besoin 
urgent.

Du 1er mai au 1er octobre, l’arrosage est permis 
de 20 h à minuit seulement les jours pairs du 
calendrier pour les adresses civiques pairs 
et seulement les jours impairs du calendrier 
pour les adresses civiques impairs.

Exceptions

• Arrosage manuel des jardins et 
potagers permis en tout temps;

• Nouvelles pelouses et autres 
plantations majeures :  
arrosage permis tous les jours pour 
une période maximale de 15 jours 
– Permis spécial à demander aux 
Travaux publics.

Piscine

Du 1er mai au 1er septembre, de  8 h à  
20 h, il est interdit de remplir les 
piscines d’une capacité de 9 000 L  
et plus (diamètre de 10 pi et plus).

Lavage des véhicules  
et embarcations

Permis en tout temps à la condition 
d’utiliser une lance à fermeture 
automatique.

Sanctions

Des amendes de 100 $ à 500 $ 
peuvent être données pour toute 
personne physique qui contrevient  
au règlement et de 300 $ à 1 000 $  
s’il s’agit d’une personne morale.



Parc Marcil métamorphosé
Aménagé, boisé et majestueux

Le projet de réhabilitation du parc Marcil métamorphosera ce site en rive aux dimensions remarquables  
(1 million de pi2). L’aménagement de l’espace végétalisé, qui respectera les axes de visibilité pour garantir la 
vue sur l’eau, la langue de terre et le stationnement révéleront l’immense potentiel non exploité du lieu tout 
en répondant aux contraintes d’usages imposées par son passé d’ancien dépotoir. La gestion des matières 
enfouies impose remblais et rehaussements, ce qui offrira un nouveau relief au parc.

Espace végétalisé de 750 000 pi2 : lieu de 
détente quatre saisons. Plantes indigènes, 
arbres, arbustes et espaces gazonnés.

Sentiers : pédestres et cyclables.

Mobilier urbain et placettes : à venir,  
dans le cadre du projet de protection des 
berges, des avancées sur l’eau seront aussi  
aménagées.

Arboretum

Stationnement écoresponsable :  
maximisera les surfaces perméables et 
empêchera le stationnement anarchique. 
L’hiver, des bateaux pourront y être  
entreposés pour libérer la langue de terre.

Pump track : piste pour les sports  
à roulettes.

Langue de terre : promenade quatre 
saisons.

1 2021
2022
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Le projet plus en détail : ville.valleyfield.qc.ca/projets

Nouveau skateparc
Le parc Roger-Levert attend les plus jeunes

Il n’aura fallu que quelques jours pour construire le nouveau « mini skateparc » situé au parc Roger-Levert et 
destiné aux adeptes de trottinette et de planche à roulettes de niveaux débutant et intermédiaire. Cet ajout 
attendu vient indéniablement diversifier l’offre d’aménagement des parcs de quartier et répondre à un besoin 
chez les 7 à 14 ans, public cible de cette nouvelle infrastructure municipale. Cet investissement de 80 000 $  
a été financé directement par le budget de quartier La Baie.
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SKATE  POUR TOUS3 juillet - 10 h à 19 hAteliers de planches à roulettes, musique et animations(voir p. 10)



Projet
gagnant!

Aménagement au parc Delpha-Sauvé
Dans le cadre de la deuxième édition du Budget participatif, le projet d’aménagement au parc Delpha-Sauvé, 
proposé par madame Danielle Prieur, a obtenu la faveur du public. Plus de 500 personnes ont voté pour cette 
proposition, qui suggère l’ajout de mobilier urbain dans le parc. Un comité veillera à concrétiser ce projet, afin 
que la population et les visiteurs puissent profiter pleinement du site. Un montant de 10 000 $ a été attribué à 
la réalisation du projet. La Ville se réserve une période de deux ans pour la mise en œuvre des projets citoyens 
présentés dans le cadre du Budget participatif.

Un merci spécial aux citoyennes et aux citoyens qui ont soumis des projets, mais également à ceux qui ont 
participé au comité de sélection, avec cette volonté de faire une différence pour leur communauté! 
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Budget participatif 2021

Qu’en est-il du projet  
gagnant en 2020?
Le premier budget participatif, d’une valeur de 5 000 $, a 
donné l’opportunité à la population d’imaginer un projet pour 
le quartier Robert-Cauchon. Le projet « Arbres fruitiers »,  
proposé par la citoyenne Jésabel Paquin-Wathier et les 
Incroyables comestibles, permettra la plantation d’arbres 
dès cet automne, sur un terrain municipal à proximité de la 
marina. Nous récolterons, dans les prochaines années, le 
fruit de ces efforts collectifs!



À l’eau : près, dessus, dedans...
Entourée d’eau, Salaberry-de-Valleyfield offre de nombreuses activités aquatiques pour des vacances 
rafraîchissantes tout l’été, auxquelles il faut ajouter toutes celles à pratiquer sur les rives ou dans l’un des 
96 parcs et espaces verts du territoire. Ce sont des dizaines d’activités différentes qui vous attendent, 
du soccer aux jeux d’eau, en passant par le pickleball, la voile, la motomarine et les pique-niques.  
Voici une petite sélection…

Descentes pour embarcations non motorisées :  parmi les parcs situés  
au bord de l’eau, certains offrent un accès facile aux kayaks ou planches à pagaie : parcs 
Bord-de-l’eau, des Hirondelles, Marcil, Delpha-Sauvé, Ancien canal de Beauharnois, 
rivière Saint-Charles et Parc régional des Îles-de-Saint-Timothée.

Descendre la rivière Saint-Charles
Elle se longe à vélo, mais se descend aussi bien en kayak, 
en canot, qu’en planche à pagaie. Riche de sa faune et de sa 
flore, elle offre alors à ses visiteurs de magnifiques instants de 
contemplation dans une surprenante pleine nature au cœur de la ville.  
Quais : derrière le centre d’achat, stationnement de l’école Nouvel  
Envol et rue Parent.

Réservation
en ligne

Pickleball
École Edgar-Hébert

Pétanque
Parcs Lionel-Groulx, 

Saint-Joseph-Artisan

Ping-pong
Parc Salaberry

Volleyball
Parcs des Hirondelles, 

Maisonneuve et 
Parc régional des 

Îles-de-Saint-Timothée
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Plage :  le Parc régional des Îles de-Saint-Timothée offre une eau limpide, des 
pédalos, canots, kayaks ou planches à pagaie (SUP) à la location, des terrains de 
volleyball, des modules de jeux et même un casse-croûte avec crème molle. Ouverture :  
tous les jours de 10 h à 18 h, jusqu’au 22 août, puis les 28-29 août, 4-5-6 septembre.

Complexe aquatique : La piscine chauffée du parc Delpha-Sauvé dispose d’une 
méga-glissade, des couloirs de nage, une rivière à courant et une pataugeoire. Ouverture : 
tous les jours de 10 h 30 à 19 h, selon trois blocs horaires,  jusqu’au 22 août, de même que  
les 28-29 août et les 4, 5 et 6 septembre. 

Entrée gratuite sur présentation 
de la carte Accès Loisirs.
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destinationvalleyfield.com

ville.valleyfield.qc.ca/baignade

Jeux d’eau (11) :  parcs 
Delpha-Sauvé, des Éperviers, 
Gagnier, Larin, Lionel-Groulx, 
Morin, Saint-Joseph-Artisan, des 
Orchidées, Denault, Landry et 
Leduc. 

Tous les jours de 9 h à 20 h.

Des pique-niques uniques grâce  
aux producteurs locaux de saveurs
Du chocolat au gin en passant par les fraises, 
Salaberry-de-Valleyfield offre des merveilles 
gustatives à déposer dans votre panier. Installez-
vous dans un parc avec jeux d’eau ou au bord de 
l’eau (il y en a 9) pour une parenthèse dépaysante. 
Près d’une trentaine de parcs disposent des tables à  
pique-nique. NOUVEAU ! Le parc Salaberry offre 
maintenant une immense table de style banquet !

Baie et lac Saint-François
Accédez à cette magnifique étendue d’eau limpide 
(272 km2), au niveau d’eau constant et aux vents 
favorables, lieu de mouillage pour les bateaux et de 
plongée à la découverte d’épaves.

Initiation et formation à la plongée sous-marine :  
Écodive ou Soulo vous permettent d’explorer les 
épaves du parc sous-marin du lac Saint-François. 
Douze épaves y sont submergées et aménagées.

Location d’embarcations : pédalos, kayaks, 
planches à pagaie (SUP) et motomarines sont offerts 
à la location par le Vieux canal de Beauharnois, 
Récréation marine (Club nautique) et Location Baie 
St-François (quai du parc Delpha-Sauvé).

Excursions en ponton, cours de voile et journée 
de pêche : renseignez-vous auprès de Nautic Tour, 
de l’école de voile Premier Vent et du guide de pêche 
Nicolas Gendron.

découverteLa

Vélo
Parc régional de 

Beauharnois-Salaberry, 
parc linéaire de la rivière 
Saint-Charles, le long de 

la baie Saint-François

Autocueillette
Ferme Hubert-Sauvé

Randonnée 
pédestre

Parc régional des 
Îles-de-Saint-Timothée, 

parc P’tit bois vert

Tennis
Parcs Charpentier,  

Félix-Leclerc,  
Mgr Guy-Bélanger,  

Morin, etc.
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Dangereuses et sournoises
Repérez et signalez ces plantes indésirables !

Phragmite, berce du Caucase et renouée du Japon sont des 
plantes exotiques envahissantes qui contaminent sournoisement 
nos paysages. Parce qu’elles sont originaires d’écosystèmes plus 
rudes, elles sont très performantes. Résistantes et compétitives 
dans la recherche de nourriture et d’autres ressources, elles 
prolifèrent au point de nuire à la biodiversité et même à l’utilisation 
d’espaces verts. 

Zoom sur la renouée du Japon : une véritable peste

Originaire d’Asie, cette vivace semblable à du bambou 
a une croissance rapide pouvant rapidement atteindre 
une hauteur de 2 à 3 m. Elle dresse des haies qui isolent 
les espaces verts, rend impossible la promenade ou 
l’accès à l’eau. Ses rhizomes peuvent s’enfoncer à plus de  
2 m de profondeur et s’étendre latéralement sur 7 m. Ces tiges 
souterraines libèrent des toxines qui empêchent l’établissement 
d’autres végétaux. Un minuscule fragment de tige ou de rhizome 
peut donner naissance à une nouvelle colonie.

Quoi faire? 

Si vous identifiez une plante exotique envahissante, N’Y TOUCHEZ PAS, vous pourriez contribuer à sa 
prolifération. Appelez l’ESCOUADE VERTE! Elle se rendra sur place pour évaluer la meilleure intervention 
possible. Vous contribuerez aussi ainsi au recensement dans la base de données dédiée à leur contrôle.

Conseils gratuits
Ils sont sept et tous passionnés dans le domaine de l’horticulture et de la 
biologie. Si certains membres de l’Escouade sont plus spécifiquement 
dédiés à l’entretien des espaces de biodiversité (aménagements paysagers 
publics et ancien canal), un membre est sur le terrain pour l’inspection et 
le traitement des frênes privés (subvention) et l’autre partie de l’équipe 
se consacre aux demandes des citoyens. L’Escouade offre des conseils 
gratuits concernant l’entretien écologique des pelouses, la règlementation 
sur les pesticides, le compostage domestique, le branchement des 
gouttières, les espèces exotiques envahissantes, les plantes indigènes, etc.

L’Escouade verte contribue à la santé de notre environnement

ville.valleyfield.qc.ca/escouade-verte

Identifiez ces plantes grâce à nos fiches : ville.valleyfield.qc.ca/biodiversite

450 370-4820, poste 4820
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N’y 
   touchez 

     pas!

Psst! 
Ce printemps, 
le Service de 
l’environnement 
s’est doté 
en plus d’une 
ressource 
permanente en 
horticulture!
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Plantation, entretien et abattage :  
ville.valleyfield.qc.ca/plantation-entretien

L’entretien des berges :  
une question d’équilibre
L’eau et les berges revêtent une importance géographique et culturelle particulière à Salaberry-de-Valleyfield. 
La santé de cette eau, de nos berges, de notre écosystème local et donc de notre propre santé dépend 
du maintien de la biodiversité du milieu. Un équilibre compromis par la présence de plantes exotiques 
envahissantes comme le phragmite.

Filtration des eaux, captation des sédiments et nutriments, contrôle du réchauffement de l’eau et donc de 
la croissance excessive d’algues et de plantes aquatiques, stabilisation des berges, création d’habitats et 
d’espaces nourriciers pour la faune… Les bienfaits du milieu humide sont gigantesques.  

Pour les maintenir, la tonte de la bande riveraine est à proscrire. Seule intervention nécessaire : un entretien 
minimal assuré par l’Escouade verte.  Ces coupes sélectives visent principalement à faucher les plantes 
envahissantes qui compromettent le précieux équilibre de la biodiversité et nuisent à la visibilité.

Je construis, je protège
Comment prendre soin des arbres

Plus de 80 % des racines d’un arbre se situent dans les 
premiers 30 cm de terre. Lors de la planification des 
travaux de construction ou de paysagement, il faut donc 
absolument protéger adéquatement le système 
racinaire des arbres pour éviter de provoquer leur 
mort, quelques années plus tard.

Quoi faire? 

Lors des travaux, une clôture de protection doit être 
installée autour de l’arbre à conserver afin d’établir la 
ZONE DE PROTECTION OPTIMALE (ZPO). La surface à 
protéger est de dix fois le diamètre du tronc de l’arbre. 
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JUILLET  
SAMEDI 3 JUILLET 
SKATE POUR TOUS 
10 h à 19 h | Remis au 4 juillet, en cas de pluie 
ville.valleyfield.qc.ca/evenements

JEUDI 15 JUILLET 
TRIO TABOU — LES CONCERTS INTIMES 
La Factrie, café culturel | 19 h

15 AU 18 JUILLET 
RÉGATES DE VALLEYFIELD 
VOLET CULTUREL 
Parc Delpha-Sauvé | 10 h à 22 h 
regatesvalleyfield.com  

QUOI FAIRE ?
Du 1er juillet au 31 août

SAMEDI 31 JUILLET ET DIMANCHE 1ER AOÛT 
FESTIVAL DES ARTS  
DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
Parc Delpha-Sauvé  
Samedi 10 h à 18 h • Dimanche 10 h à 17 h 
festivaldesartsvisuels.com

AOÛT
DIMANCHE 15 AOÛT 
TRIATHLON VALLEYFIELD 
Autour au Vieux canal secteur est 
Entre le bureau de poste et le carrefour giratoire 
triathlonvalleyfield.com

DIMANCHE 21 AOÛT 
LE NOËL DES PLAISANCIERS 
Vieux canal de Beauharnois

Inscription tout l’été 
pour les jeunes de 0 à 15 ans  à la  
Bibliothèque Armand-Frappier 
ainsi qu’à ses succursales de 
Saint-Timothée et Maxime- 
Raymond.

• 0-5 ans :  jeux de société
• 6-8 ans : bicyclette
• 9-15 ans : tablette Samsung Tab A

EXPO AU MUSO 
Exposition itinérante du Réseau Art Spontané, R.A.S. | 
23 juin au 25 juillet | Salle Desjardins du Musée  
(Capacité maximale : 25 personnes)

MoCo l’Étoffe d’une ville | En permanence 
lemuso.com

MARCHÉ PUBLIC 
Jeudi de 13 h à 17 h | Du 8 juillet au 30 septembre 
Samedi de 9 h à 13 h | Du 26 juin au 30 octobre

SPECTACLE D’ÉTÉ | VALSPEC 
Machine de cirque  
23, 24, 30 et 31 juillet | 6, 7, 13 et 14 août 
valspec.com

Poétiques et humoristiques … les cinq gars de Machine 
de Cirque sont autant téméraires que touchants. Avec leur 
complicité contagieuse, ils manient de main de maître la 
planche coréenne, les quilles, la batterie, et même,  
la serviette de bain!

ACTIVITÉS CULTURELLES



ville.valleyfield.qc.ca/programmation-culturelle
Pour télécharger le calendrier d’activités de votre quartier

Les Musiciens de quartier 
De 18 h 30 à 20 h 15

6 juillet :  Quartier Nitro 
13 juillet :  Quartier La Baie 
20 juillet : Quartier Saint-Timothée 
27 juillet :  Quartier Georges-Leduc 
3 août :  Quartier Robert-Cauchon 
10 août :  Quartier Jules Léger 
17 août :  Quartier Champlain 
24 août :  Quartier Grande-Île

Bouger au grand air 
Culture-nature – Parc de la Pointe-aux-Anglais 
Cours gratuit de karaté, d’exercices variés ou de Qi 
Gong yoga

Lundi et mercredi, 10 h 
Mardi et jeudi, 19 h

Trekfit holistique – Sentier de la rue Victoria est  
Cours gratuit d’entraînement physique global offert par 
une artiste de cirque. Une discipline unique !

Consultez l’horaire sur le site Web.

DJ de quartier 
De 20 h à 21 h 30

10 juillet :  Quartier Grande-Île 
17 juillet :  Quartier Champlain 
24 juillet : Quartier Jules Léger 
31 juillet :  Quartier Nitro 
7 août :  Quartier La Baie 
14 août :  Quartier Saint-Timothée 
21 août :  Quartier Georges-Leduc 
28 août :  Quartier Robert-Cauchon 

plus de 150 activités gratuites

Activités déambulatoires

Grande-Île | parc des Orchidées : 17 et 28 juillet 

Nitro | parc Landry : 7 et 11 août 

Georges-Leduc | parc Saint-Joseph-Artisan : 7 et 24 juillet 

Champlain | parc Gagnier : 21 juillet et 14 août 

La Baie | parc des Éperviers : 3 juillet et 18 août 

Robert-Cauchon | parc Morin : 14 juillet et 21 août 

Jules Léger | parc Larin : 10 juillet et 4 août 

Saint-Timothée | parc Provost : 31 juillet et 25 août

cinéma de quartier
2 soirées cinéma en plein air par quartier 
Début de la projection à la tombée du jour



LE BOTTIN
DE LA VILLE

bloc-notes

ACCUEIL ............................................................450 370-4300

Bibliothèque Armand-Frappier......................... 450 370-4860

Communications et relations publiques .........450 370-4770

Cour municipale...................................................450 370-4810

ÉCOCENTRE .....................................................450 370-4820

Greffe et affaires juridiques ...............................450 370-4304

Perception des taxes ...........................................450 370-4330

SÉCURITÉ INCENDIE ...........................................450 370-4750

Service récréatif et communautaire .................450 370-4390

Services animaliers .............................................. 450 377-2428 
(licences pour chiens et chats)

TRAVAUX PUBLICS - REQUÊTES .....................450 370-4820
(animaux nuisibles, errants ou morts, bris, collecte des ordures,  
déneigement, environnement, recyclage et plaintes, 
disponible 24 h/24 h)

Urbanisme et permis ........................................... 450 370-4310 
(construction, rénovation, piscine, arbre et abri d’auto)

Urgence et ambulance ........................................................ 9-1-1

HORAIRE D’ÉTÉ
Services municipaux | Vérifiez toujours avant de vous 
déplacer : les services municipaux adaptent l’accès 
aux bâtiments en fonction des conditions sanitaires.  
Il se pourrait donc que certains bâtiments ferment leur 
comptoir d’accueil et privilégient les services en ligne 
et téléphoniques : ville.valleyfield.qc.ca

Écocentre | Maintenant ouvert les dimanches ! 
Mercredi au dimanche : de 8 h 30 à 17 h 30

Bibliothèques | Horaires sujets à changement 
Bibliothèque Armand-Frappier : 
lundi et mercredi : 13 h à 19 h 30
mardi et jeudi : 10 h à 17 h 30
samedi : 12 h à 16 h

Succursale Saint-Timothée : 
lundi et mercredi : 12 h à 18 h
jeudi : 11 h 30 à 19 h 30
vendredi : 9 h à 15 h

REQUÊTE
Faites une requête pour informer la Ville d’une 
problématique. Ex. : bris d’aqueduc, nid-de-poule, 
éclairage public, collecte des matières résiduelles, jeux, 
toilettes ou abreuvoirs défectueux, signalisation 
manquante, arbre public dangereux, etc. 
450 370-4820 | gestionduterritoire@ville.valleyfield.qc.ca

RÈGLEMENT SUR LES FEUX EXTÉRIEURS
Pour allumer un feu, vous devez obligatoirement utiliser  
un dispositif conçu à cet effet afin d’éliminer tout danger  
de propagation du feu.

Rappel : le bois doit être libre de toute substance prohibée 
telle que les matières composées de plastique, bois traité, 
bois peinturé, bois avec de la teinture, bois verni,  
contreplaqué, etc.

Amende : de 100 $ à 1000 $ en plus d’autres frais.

CARTE ACCÈS LOISIRS
Assurez-vous que votre carte Accès Loisirs (carte du 
citoyen) est valide. Elle est requise pour : la bibliothèque, 
la plage et le complexe aquatique, la natation libre à la Cité 
des Arts et des Sports, le tarif réduit à la navette fluviale et 
les autres activités libres.
ville.valleyfield.qc.ca/carte-du-citoyen | 450 370-4390

LORS D’UNE SITUATION
D’URGENCE MAJEURE,
SYNTHONISEZ LA RADIO
LOCALE MAX 103,1 FM

Vous désirez connaître les 
activités se déroulant dans la 
ville ?  Recevez un courriel 
chaque vendredi. 

Pour s’abonner gratuitement : 
ville.valleyfield.qc.ca/infolettre

Ce bulletin municipal est publié par le Service des 
communications et des relations publiques de la Ville 
de Salaberry-de-Valleyfield et est distribué dans tous les 
foyers de son territoire. Tirage : 22 500 copies.

INSCRIPTION : 
ville.valleyfield.qc.ca/vit
450 370-4533


